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Arguments en faveur d’une recherche canadienne ambitieuse sur le cerveau 

Maintenant que le Canada se remet de la pandémie de COVID-19, Lésion cérébrale Canada croit 
qu’il est temps de s’attaquer à un problème de santé qui, s’il est l’un des plus difficiles du 
XXIe siècle, est pourtant résoluble : la prévention, le traitement et la guérison des lésions 
cérébrales et des affections neurologiques. Avec plus de résolution que jamais, le moment est 
venu d’entamer, fort d’une collaboration et d’un financement sans précédent, un projet 
ambitieux de recherche sur le cerveau au Canada. 

 
Répercussions des lésions cérébrales acquises et des affections neurologiques 

D’ici 2031, les traumatismes crâniens devraient figurer parmi les affections neurologiques les 
plus courantes au Canada, comme la maladie d’Alzheimer et d’autres démences ainsi que 
l’épilepsiei. 

Le taux annuel de traumatisme crânien est de 500 personnes sur 100 000, ce qui représente plus 
de 190 000 personnes au Canada, et équivaut à plus de 500 personnes chaque jourii. 

Lorsqu’on inclut les blessures causées par un accident vasculaire cérébral ou d’autres causes non 
traumatiques, près de 4 % de la population vit avec une lésion cérébrale. Par conséquent, plus de 
1,5 million de personnes sont atteintes d’une lésion cérébrale acquise au Canadaiii. 

Les lésions cérébrales ne font pas de distinction selon l’âge, la religion, le sexe ou le statut 
socioéconomique, et leurs répercussions durent toute la vie. Elles peuvent avoir une incidence 
sur tous les aspects de la vie d’une personne, comme son autonomie, ses capacités, son travail 
et ses relations avec sa famille, ses amis et ses aidants. Bon nombre des personnes affectées ont 
une invalidité de longue durée en raison de troubles cognitifs, physiques, émotionnels, 
comportementaux et de communication. 

Les lésions cérébrales sont également très intersectionnelles, ce qui signifie qu’elles contribuent 
à la situation personnelle et aux obstacles systémiques et que ceux-ci ont une incidence sur 
elles. 

Santé mentale 

• Une personne a beaucoup plus de chances de développer une maladie mentale pouvant 
être diagnostiquée après avoir subi une lésion cérébrale acquiseivv.  

• Une étude de cohorte longitudinale canadienne a révélé que le taux de suicide des 
adultes ayant subi une commotion cérébrale est trois fois plus élevé que celui de la 
population généralevi.  
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Itinérance 

• Une personne sans abri sur deux (53 %) a un traumatisme crânien et une sur quatre 
(25 %) a un traumatisme crânien modéré ou gravevii.  

• Cette population est plus susceptible de : 
o Signaler des besoins non satisfaits en matière de soins de santé 
o Entrer en contact avec le système de justice pénale 
o Être suicidaire ou avoir déjà tenté de se suicider 
o Utiliser les services d’urgenceviii 
 

Violence entre partenaires intimes (VPI) 

• De 35 à 80 % des femmes touchées par la violence conjugale présentent des symptômes 
de traumatisme crânienix.  

• Jusqu’à 92 % des incidents de VPI impliquent des coups à la tête et au visage et des 
étranglementsx. 

• On rapporte que jusqu’à 75 % des femmes ne demandent pas de soins médicaux pour 
des lésions cérébrales soupçonnéesxi.  

 
Consommation problématique de substances 

• Environ 20 % des personnes qui survivent à un traumatisme crânien développeront un 
problème de consommation de substancesxii. 

Incarcération 

• Les personnes ayant subi un traumatisme crânien ont une incidence d’incarcération plus 
élevée que les autres. Elles sont environ 2,5 fois plus susceptibles d’être incarcérées que 
les personnes qui n’ont pas subi de traumatisme crânienxiii. 

Si on ajoute à cela la nature invisible des lésions cérébrales, le manque de services et de soutiens 
appropriés, ainsi que le manque de sensibilisation dans la population générale, on constate 
encore plus d’obstacles. 

Les lésions cérébrales et autres affections neurologiques sont l’une des principales causes 
d’invalidité au Canada et dans le monde. La gamme des affections neurologiques est très vaste, 
puisqu’elle englobe plus de 400 troubles neurologiques : maladies vasculaires cérébrales, 
maladies neurodégénératives, troubles neurodéveloppementaux, maladies rares, etc. Elles 
peuvent survenir à n’importe quelle étape de la vie, de la naissance aux personnes âgées. 

Lésion cérébrale Canada exhorte le comité à examiner comment, si nous consacrions plus que 
jamais des efforts à la recherche sur le cerveau dans le cadre d’une approche ambitieuse, nous 
pourrions concrétiser des percées qui auraient un impact important sur les affections 
neurologiques et les troubles de santé mentale. 
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La recherche sur le cerveau est un élément clé de la solution 
 

On ne peut plus ignorer l’incidence, la prévalence, le fardeau et l’impact économique des lésions 
cérébrales. Comme pour la plupart des troubles et affections neurologiques, il n’existe pas de 
remède ni de voie de traitement claire pour les lésions cérébrales, et l’investissement dans la 
recherche est un élément clé de la solution. 

 

Lésion cérébrale Canada a participé à l’élaboration de la Stratégie canadienne de recherche sur 
le cerveauxiv en faisant entendre, à l’appui de cette approche novatrice, la voix de personnes 
ayant un vécu expérientiel. 

 
Le besoin urgent de comprendre le cerveau humain et l’énorme défi sociétal que posent les 
lésions cérébrales ont réuni une vaste coalition diversifiée de chefs de file actuels et futurs du 
Canada en neurosciences et en recherche sur la santé mentale, en collaboration avec les 
détenteurs de savoir autochtone, les patients et les familles touchés par des maladies ou des 
lésions cérébrales, les organismes de bienfaisance en santé, les investisseurs de fonds privés et 
publics et l’industrie. 

 
Ensemble, nous élaborons une stratégie canadienne complète de recherche sur le cerveau. Nous 
avons le réseau, les partenariats et la vision en place. Nous avons maintenant besoin de 
financement pour catalyser, à partir de cette coalition, des actions concertées, audacieuses et 
concrètes. 

Le temps est venu d’investir dans un projet ambitieux pour le Canada. 
 

Lésion cérébrale Canada 

Lésion cérébrale Canada a pour mission, à l’appui de la sensibilisation, de l’éducation, de 
l’accroissement des possibilités et du soutien, de défendre à l’échelle nationale les questions 
importantes pour la communauté des personnes affectées par des lésions cérébrales, d’établir 
des collaborations et des liens significatifs avec les intervenants, ainsi que d’éduquer et 
d’habiliter les personnes vivant avec une lésion cérébrale acquise, les familles et les aidants, les 
travailleurs de la santé, les chercheurs et le grand public. 

Le conseil d’administration, le personnel et les bénévoles de Lésion cérébrale Canada cherchent 
à faciliter la recherche, l’éducation, la sensibilisation et la défense des intérêts des personnes 
ayant subi un traumatisme, en partenariat avec des associations nationales, provinciales, 
territoriales et régionales et d’autres intervenants et partenaires. 

 
Personne-ressource : Michelle McDonald, directrice générale de Lésion cérébrale 
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